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Une reddition, pas deux! 
La partie patronale, les collèges et le gouvernement avaient 

ouvert des portes à un règlement; il restait à savoir quel prix ils 
étaient prêts à payer une convention signée. Nous avons vite vu 
les portes se refermer alors que nos positions demeurent négo-
ciables. 

Une reddition, pas deux! 
Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée. Nous l'avons vue 

entr'ouverte. Elle s'est refermée. 

CEGEP 
Les collèges et le gouvernement avaient manifesté lors des sé-

ances des 13, 19 et 20 septembre une volonté de négocier. Vous 
pourrez le constater à la lecture des textes consignés dans ce 
présent numéro. 

Nous nous sommes donc engagés dans la voie d'un règlement 
en faisant des concessions majeures par rapport à notre projet 
de convention, entre autres sur la tâche qui est UN, sinon LE point 
de résistance de notre négociation. 

la partie patronale n'a plus bougé! 
Sur la tâche, réponse patronale sur le 15, PAS UN PROFES-

SEUR DE PLUS. 
Sur la libération des chefs de département: l'offre ne tient 

qu'à la condition que le chef de département RENDE DES COMP-
TES A L'ADMINISTRATION? PAS AU DEPARTEMENT. On fait ainsi 
du chef de département un contremaître. 

Sur la déclassification, AU MIEUX: GEL DES SALAIRES. 
Sur la classification, classification unilatérale du ministère d'a-

près le manuel qui n'est pas arbitrable. Arbitrage sur les erreurs 
de classement ou les erreurs techniques seulement. Pas de re-
cours pour le non-permanent. 

Le collège fixe LES CONDITIONS QU'IL VEUT a l'embauche 
d'un professeur mis en disponibilité dans un autre collège. CETTE 
DISPOSITION REND PRESQUE NULLES LES AUTRES DISPO-
SITIONS DU MECANISME DE PRIORITE D'EMPLOI. 

Sur la participation, STATU QUO. 
Ces OFFRES ETAIENT CONDITIONNELLES A UN REGLE-

MENT SIGNE. 

Collèges privés 
C'est à la deuxième rencontre avec les patrons des collèges 

privés qu'il est apparu évident qu'ils voulaient faire payer cher 
aux professeurs d'enseigner dans un collège privé. 

Les patrons des collèges privés ne sont même pas prêts à 
offrir à leurs professeurs les avantages négociés au niveau de la 
table centrale du Front commun: ^ 
Assurance-salaire: limite du coût patronal à .6% 
Assurances diverses: $15 et $30, le Front commun $16 et $40. 
Salaires: Idem 
Sécurité d'emploi intersectorielle: nil 
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les négociations 
continuent 

Table 
centrale 

Fin d'août, début de septembre, le 
gouvernement demande au Front com-
mun un délai pour permettre la pour-
suite des négociations dans le but d'en 
arriver à des conventions négociées à 
toutes les tables sectorielles. Se rendre 
à cette demande d'extension des négo-
ciations devient la condition pour que 
les négociateurs patronaux recomman-
dent au gouvernement les offres avan-
cées à la table centrale (dont le $100 en 
quatrième période de convention P-4). 
Le 22 septembre, une fois le délai ac-
cordé au 15 octobre, le gouvernement 
modifie ses conditions. Les offres fai-
tes à la table centrale deviendront des 
recommandations fermes si au moins 
une table sectorielle " importante" (les 
affaires sociales, par exemple) signe 
une convention avant le 15 octobre. Ces 
recommandations portant sur la sécuri-
té d'emploi intersectorielle et sur les 
clauses monétaires seront valables pour 
tous les syndiqués du Front commun, 
qu'ils aient signé une convention ou 
qu'ils se voient sous le coup d'n dé-
cret le 15 octobre. Cette manoeuvre du 
gouvernement vise ouvertement la di-
vision des travailleurs du Front com-
mun. Elle lui permet de plus, de ne 
s'engager désormais à ne régler qu'à 
ia fable des hôpitaux et de laisser pour 
compte ceux avec qui elle a refusé de 
négocier depuis le début. 

Régime de retraite 
Au chapitre du régime de retraite, 

le, gouvernement a déposé une nouvelle 
proposftion. Les négociations sur ce 
point se poursuivent, à moins d'entente 
préalable, jusqu'au 31 décembre 1972. 
Si les parties ne s'entendent pas, elles 
désigneront un arbitre. Si elles ne s'en-
tendent pas sur le choix de l'arbitre, le 
juge en chef du tribunal du Travail dé-

signera comme a r b i t r e un actuaire 
membre de l'Institut canadien des ac-
tuaires. Le Front commun demande que 
le choix de l'arbitre dépende de l'auto-
rité syndicale. Il y aurait, paraît-i l, 
une résistance acharnée de la part du 
gouvernement, pour conserver la main 
haute sur l'arbitre... Un comité d'admi-
nistration constitué de 15 personnes dé-
signées par les employés syndicables 
et de 21 personnes désignées par le 
gouvernement verra à l 'application des 
dispositions du régime de retraite. Le 
syndicat et le salarié auront droit d'ap-
pel sur les décisions du comité. Aucun 
texte n'a été déposé sur le régime d'as-
surance-vie, ni d'assurance-salaire. 

Sécurité d'emploi 
Pour bénéficier de la sécurité d'em-

ploi, le salarié devra répondre aux con-
ditions exigées par l 'employeur où un 
poste vacant existe. Mais les em-
ployeurs ne devraient pas changer ces 
conditions à moins que n'entrent en jeu 
des circonstances nouvelles... Si après 
une période d'initiation de 3 mois l 'em-
ployé est de nouveau mis en disponibi-
lité, il a un droit à l 'arbitrage qui pour-
rait décider soit de la reprise de l 'em-
ployé ou soit du maintien de son salaire 
pendant qu'il est sans emploi (les ta-
blettes). 

Le Front commun demande que les 
enseignants déclassifiés continuent à 
augmenter de salaire dans les échelons 
et qu'ils profitent d'une augmentation 
prévue pour les hors-échelles. Jusqu'à 
maintenant, le gouvernement maintient 
le traitement des déclassifiés, sans ad-
dition, sans compensation jusqu'au rat-
trapage de la nouvelle classification. 

Les négociations se poursuivent sur 
tous les points. 
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